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Extrait de l’arrêté préfectoral complémentaire n° DREAL-UiD11/66-2021-036
modifiant les prescriptions de l’article 7.8.3 de l’arrêté d’autorisation du 23/04/2007 
réactualisant les prescriptions techniques du dépôt de gaz combustibles liquéfiés

et ses installations annexes exploités par la société SA ANTARGAZ 
et implantés sur le territoire de la commune de Port-la-Nouvelle

L’arrêté préfectoral complémentaire n° DREAL-UiD11/66-2021-036 du 2 novembre 2021 modifie les
prescriptions  de  l’article  7.8.3  de  l’arrêté  préfectoral  n°  2007-11-0710  du  23/04/2007  réactualisant  les
prescriptions techniques du dépôt de gaz combustibles liquéfiés et ses installations annexes exploités par la
société SA ANTARGAZ et implantés sur le territoire de la commune de Port-la-Nouvelle.

L’arrêté préfectoral complémentaire n° DREAL-UiD11/66-2021-036 du 2 novembre 2021 modifie les
prescriptions de l’article 7.8.3 et complète les dispositions de l’article 7.8.5.2  de l’arrêté préfectoral n° 2007-
11-0710 du 23/04/2007.

Une copie de l’arrêté préfectoral complémentaire n° DREAL-UiD11/66-2021-036 du 2 novembre 2021
est déposée à la mairie de Port-la-Nouvelle pour y être consultée et un extrait de cet arrêté est publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aude.
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